
 

RÈGLEMENT 2019-92 

RÈGLEMENT NO 2019-92 
 

RÈGLEMENT ABROGEANT LES RÈGLEMENTS NOS 2016-74, 2016-76, 2016-78, 2016-80  
ET 2017-84 VISANT À IMPOSER DES RESTRICTIONS SUPPLÉMENTAIRES AUX 

INTERVENTIONS HUMAINES DANS LES BASSINS VERSANTS DES PRISES D’EAU  
DE LA VILLE DE QUÉBEC INSTALLÉES DANS LA RIVIÈRE SAINT-CHARLES ET LA 
RIVIÈRE MONTMORENCY ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT NO 2016-81 VISANT À 

LIMITER LES INTERVENTIONS HUMAINES DANS LES BASSINS VERSANTS DES PRISES 
D’EAU POTABLE DE LA VILLE DE QUÉBEC INSTALLÉES DANS  
LA RIVIÈRE SAINT-CHARLES ET LA RIVIÈRE MONTMORENCY 

 
 
ARTICLE 1 - Abrogation 

Le présent règlement abroge les règlements suivants : 

1. Règlement no 2016-74 visant à imposer des restrictions supplémentaires aux 
interventions humaines dans les bassins versants des prises d’eau de la Ville de Québec 
installées dans la rivière Saint-Charles et la rivière Montmorency; 

2. Règlement no 2016-76 modifiant le règlement de contrôle intérimaire no 2016-74 visant à 
imposer des restrictions supplémentaires aux interventions humaines dans les bassins 
versants des prises d’eau de la Ville de Québec installées dans la rivière Saint-Charles et 
la rivière Montmorency; 

3. Règlement no 2016-78 modifiant le règlement de contrôle intérimaire no 2016-74 visant à 
imposer des restrictions supplémentaires aux interventions humaines dans les bassins 
versants des prises d’eau de la Ville de Québec installées dans la rivière Saint-Charles et 
la rivière Montmorency; 

4. Règlement no 2016-80 modifiant le règlement de contrôle intérimaire no 2016-74 visant à 
imposer des restrictions supplémentaires aux interventions humaines dans les bassins 
versants des prises d’eau de la Ville de Québec installées dans la rivière Saint-Charles et 
la rivière Montmorency; 

5. Règlement no 2017-84 modifiant le règlement de contrôle intérimaire no 2016-74 visant à 
imposer des restrictions supplémentaires aux interventions humaines dans les bassins 
versants des prises d’eau de la Ville de Québec installées dans la rivière Saint-Charles et 
la rivière Montmorency; 

6. Règlement n° 2016-81 modifiant le règlement de contrôle intérimaire no 2010-41 visant à 
limiter les interventions humaines dans les bassins versants des prises d’eau de la Ville 
de Québec installées dans la rivière Saint-Charles et la rivière Montmorency.  

ARTICLE 2 - Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur lors de l’entrée en vigueur du Règlement de contrôle 
intérimaire n° 2019-91 et conformément à la loi. 
 
QUÉBEC, le 27 mars 2019 
 
 
(S) RÉGIS LABEAUME    (S) MARIE-JOSÉE COUTURE    
Régis Labeaume, président   Marie-Josée Couture, secrétaire corporative 


